
Avenant n°  à la convention
pour la transmission électronique des actes

soumis au contrôle de légalité ou à une obligation de transmission
au représentant de l’État

CHANGEMENT D’OPÉRATEUR EXPLOITANT LE DISPOSITIF DE TRANSMISSION DES ACTES PAR 
VOIE ÉLECTRONIQUE

Vu la convention pour la transmission électronique des actes soumis au contrôle de légalité ou à 

une obligation de transmission au représentant de l’État du  signée entre :

1) la Préfecture des Bouches-du-Rhône représentée par le préfet, ci-après désignée : le « re-
présentant de l’État ».

2) et la  , 

représentée par son , 

agissant  en  vertu  d’une  délibération  du  ,  ci-après  désignée :  la 
« collectivité ».

Exposé des motifs :

Cet avenant a pour objet de prendre en compte le changement de dispositif homologué de trans-
mission par voie électronique des actes de la collectivité soumis au contrôle de légalité ou à une 
obligation de transmission au représentant de l’État.

Dispositif :

Les parties à la convention initiale décident de lui apporter les modifications suivantes :

Article 1er

L’article 2.1 de la convention susvisée est modifié comme suit :

« ARTICLE 2.1 – L’opérateur de transmission et son dispositif

« Pour recourir à la transmission électronique, la collectivité s’engage à utiliser le dispositif suivant : 

.

Celui-ci a fait l’objet d’une homologation le  par le ministère de l’Intérieur.

La société   chargée de l’exploitation du dispositif homologué, 

désignée ci-après « opérateur de transmission » est chargé de la transmission électronique des actes 
de  la  collectivité,  en  vertu  d’un  marché  signé  le   pour  une  durée  de 

  an. »

1 / 10



Article 2

Toutes les autres stipulations de la convention initiale restent inchangées.

Il est rappelé que la collectivité s'engage à respecter la Charte de transmission électronique an-
nexée au présent avenant. 

Article 3

Le présent avenant prend effet à compter du/de  .

Fait à 

Le 

En deux exemplaires originaux.

et à ,

Le  

LE PRÉFET, LE REPRÉSENTANT LÉGAL
DE LA « COLLECTIVITÉ »

2 / 10



NOMENCLATURE DES ACTES SUR L'APPLICATION @CTES

dans les BOUCHES-DU-RHÔNE (1/2)

1.  COMMANDE PUBLIQUE

        1.1.  Marchés publics
1.2.  Délégations de service public
1.3.  Conventions de mandat
1.4.  Autres contrats
1.5. Transactions (protocoles d’accord transactionnels)
1.6.  Maîtrise d’œuvre 
1.7.  Actes spéciaux divers

2.  URBANISME
2.1.  Documents d’urbanisme
2.2.  Actes relatifs au droit d’occupation et d’utilisation des sols
2.3.  Droit de préemption urbain

3.  DOMAINE ET
PATRIMOINE

3.1.  Acquisitions
3.2.  Aliénations
3.3.  Locations
3.4.  Limites territoriales

3.5.  Actes de gestion du domaine public
3.5.1.  Domaine public terrestre
3.5.2.  Domaine public maritime

3.6.  Actes de gestion du domaine privé

4.  FONCTION PUBLIQUE

4.1.  Personnels titulaires et stagiaires de la F.P.T.
4.2.  Personnels contractuels
4.3.  Fonction publique hospitalière
4.4.  Autres catégories de personnels
4.5.  Régime indemnitaire

5.  INSTITUTIONS ET VIE PUBLIQUE

5.1.  Élection de l'exécutif
5.2.  Fonctionnement des assemblées
5.3.  Désignation des représentants
5.4.  Délégations de fonctions
5.5.  Délégations de signature
5.6.  Exercice des mandats locaux
5.7.  Intercommunalité
5.8.  Décisions d’ester en justice
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NOMENCLATURE DES ACTES SUR L'APPLICATION @CTES

dans les BOUCHES-DU-RHÔNE (2/2)

6.  LIBERTÉS PUBLIQUES 
ET

POUVOIRS DE POLICE

6.1.  Police municipale
6.2.  Pouvoirs du Président du Conseil Général
6.3.  Pouvoirs du Président du Conseil Régional
6.4.  Autres actes réglementaires
6.5.  Actes pris au nom de l’État

7.  FINANCES
LOCALES

7.1.  Décisions
budgétaires (B.P., D.M.,
C.A., …)

7.1.1.  Budgets et comptes
7.1.2. Tarifs des services publics
7.1.3.  Ordres de réquisition du comptable
7.1.4.  Régies de recettes et d’avances
7.1.5.  Attributions d’indemnités
7.1.6.  Autres décisions budgétaires

7.2.  Fiscalité
7.3.  Emprunts
7.4.  Interventions économiques en faveur des entreprises
7.5.  Subventions
7.6.  Contributions budgétaires
7.7.  Avances
7.8.  Fonds de concours
7.9.  Prises de participation (SEM, etc, …)
7.10. Divers

8.  DOMAINES ET 
COMPÉTENCES PAR 
THÈMES

8.1.  Enseignement
8.2.  Aide sociale
8.3.  Voirie
8.4.  Aménagement du territoire
8.5.  Politique de la ville, habitat, logement
8.6.  Emploi, formation professionnelle

8.7.  Transports
8.7.1.  Plans de déplacements urbains
8.7.2.  Autres

8.8.  Environnement
8.9.  Culture

9.  AUTRES DOMAINES
DE COMPÉTENCES

9.1.  Autres domaines de
compétences

des communes

9.1.1.  Déclarations d’Utilité Publique
9.1.2.  Législation funéraire
9.1.3.  Autres

9.2.  Autres domaines de compétences des départements
9.3.  Autres domaines de compétences des régions
9.4.  Vœux et motions
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https://www.collectivites-locales.gouv.fr/institutions/ctes-dematerialisation-de-la-transmission-des-actes
https://www.collectivites-locales.gouv.fr/institutions/ctes-dematerialisation-de-la-transmission-des-actes
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